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CONTENUS 

DANS LES ARCHIVES DE SAINT-OMER. 
C0MHANBEMBH8 FAIS LE VENDBEDI APRÈ8 t'BPIPHANIE l 3 l û . 

BAK8 DE MT-MARS BT D'AOUT. LES 0UVB1BB8 SANS TBAVAIl. 

A Saint-Omer le nouvel échevinage, en entrant en charge, était 
dans l'usage W de rendre une ordonnance de police appelée com-
mandement, qui devait êlre exécutée pendant l'année de sa ges
tion'2), c'esà-à-dire d'une Epiphanie à l'autre, car dass cetee ville, 
le magistrat était renouvelé par voee d'élection, chaque année, la 
veille de l'Epiphanie (6 janvier), et l'année municipale ne cadrait 
point avcl l'année commune qui commençait autrefois à Pâques<3>. 
Cette ordonnance, rédigée en français^), était publiée aa do--

ci «Par couslume» porle le texte que nous publions. 
<») Il en était ainsi dans la plupart des villes du moyen Age. «L'administration 

urbaine, dit M. Pirenne (L'origine des constitution» urbaines au moyen dge, dans 
la Revue historique, t. VU, p. 8,7-3i8), repose sur des règlements, bans, sta
tuts, cris, voorboden, elc, dont l'ensemble constitue une véritable législation 
municipale. Ces bans ne sont souvent faits que pour un an.» 

M II en fut ainsi dans les Pays-Bas jusqu'en 1576. Philippe II, roi d'Espngne, 
fixa, par édit du 16 juin 1575, le renouvellemen. de l'année au 1" janvier à 
compter de 1676 (Arcb. de Saint-Ome,, CLXXVIM5). En France, cette réforme 
remontait à l'on 1565. 

< La langue flamande était alors aussi en usageà Saint-Ome.. Le registre H au 
renouuellement de la Loy b'ouvre en 1376 par le texte du serment des échevins en 
français et en flamand (p. 1,v°). Au xv' siècle la plupart des rues de la ville portaient 
encore des noms flamands terminés en straêt. La coutume de l'éclievinago en 15oq 
disposait «que les échevins ont accoustumé de faire • mdigier leurs dictes sentences 
criminelles en langaigeflameng», et ce ne fut que le g mars 1590 qu'une délibé
ration du magistrat décida <de faire translater de flameng en A-anchoi» toutes les 
ordonnances et statut, qui se publient annuellement le premier samedy après le 
renouvellement de la Loy», et que Messieurs des deux années examinèrent «s'il ne 
seroit plus expédient de les faire publier unnuellemont à la Bretecque en langue 
franchoise» (Arch. do Saint-Omer, Registre des délibérations, M f. 60). _ Pendant 
longtemps ce fut un titre pour obtenir les emplois de la ville que do savoir le fla
mand. (Les conseille,-, penionnaim de la ville de Saint-Omer, p. i 9 ) . M" de 
Valbell», éveque de Snint-Omer, dans son Dilucl imprimé on 1797, emploie cer
taines formules en français et en flamand, parce qu'oloro encore une partie dus 
habitants no parlaient que ce dernier idiome. 
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sal<», probablement tn flamand eetn français, , l premier ramedi 
après se renouvellement tdea loy. 

Le «commàndemens fais sleendredi après l'Epiphanie» vers 
i3io/'2'),rndu sous sleouvernement de la comtesse Mahaut tt in
séré dans le registre courant au renouvellement de ll loyy n'est 
pas sans analogre avec ces bans classés par ordre de mattères, de 
ia68 à 1285, et écrits aussi en langue françaisee que M. Giry a 
donnés d'après le Registre aux bans municipaux, dans «m Jfttofe 
de Saint-Omer*.3). Mais il nous a paru intéressant de reproduire un 
des plus anciens «commandemens» d'une Epiphanie, arfn qu'on 
puisse se rendre compte de la physionomie d'un tel document et 
de i'importance de ces ordonnances renouvelées tous les ans M; 
elles se complétaient les unes les autres, puisque le premler article 
de chacune dlelles ordonnait l'obéissance à celle que les échevms 
sorrant de charge avaient édictée llannée précédente. 

Les principales dispositions en sont relatives au port d armes 
interdit à tout le monde la nuit, et aux étrangers à toute heure de 
jour ou de nuit, à moins qu'ils ne justifiassent qu'ils voyageaient et 
ne faisaient que traverser la ville (i3), aux tavernes qui devaient 
être fermées quand sonnaitla cloche du guet, où on ne devait point 
jouer, et dont le nombre de valets ne pouvait s'élever au-dessus de 
deux (3 à 5). Les étuves étaient souvent, de mauvais lieux, il était 
interdit d'en tenir dans les faubourgs (7), et de recevoir danc 
celles de la ville des gens des deux sexes après la chute du jour 
(9); une femme non mariée ou ne vivant pas avec son mari ne 
pouvait en tenir (8). Des) dispositions sévères relatives aux bannis 
stipulent qu'ils ne pourront trouver asile dans les églises plus de 
trois jours (10), interdisent de les protéger d'une façon quelconque 
et récompensent les bourgeois qui dénonceraient les contrevenants. 

«•> Le douai ou doœal était nue espècc de tribune placée dans un angle au fond 
à droite de la halle échevinafe, tanto que la Brelecque était au-de»aUt de l'hôtel 
de ville. 

» En . 3 i 9 , l'échevinage élu le 6 janvier était ainsi composé : Baudin de le 
Deveme et Brisse-Danne, mayeursi Gifle de Sainte-Aldegonde, Jehan L'Orphène, 
Williamede BourbocrHr Jehan Bonenfant, ElnardDetne, Jehan Alem, Laurens 
Desquerdes, Jakeme Le Rovere, Jakeme de Bonmngbe, Gérard de Culem, 
échevins. 

(') Bage oos. 
»> Les registres an renouvellement de la Loy ne mentionnent cependant pas 

chaque année ces ordonnances; on n'en trouve que quelques -unes. 
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Les heures des audiences tenues pal les échevins le mercredi et 

le vendredi soni indiquées dana les articles 16 et 17. 
Des dssposittons somptuaircs règlenl les eepas des ««poniailk». 

limités à ao escuelles t19, 90): ''heure de la cérémonie nuptiale 
est fixée cavans que piimo soit parsonée» (ai)l les funérallles ont 
iieu à la même heure. 

Le commerce du vin fait ''objet des articles a3 et a i . 

A la sutte de cette ordonnance, et comme faisant corps avec elle 
sans aucune séparaiion, se trouvent les bans de mars et d'août qui 
coniiennent des règlements relatifs à la voirie, aux cours d'eau, 
aux fontaines, aux fossés, à la pèche dans la ville et dans la ban
lieue, à la protection des champs, des récoltes, des oiseaux qui 
couvent, aux gardes, etc. Ces bans étaient également pubiiés 
et les comptes de la ville meniionnent la dépense qu'entraînait 
cette coutaneM. 

Nous signalerons pariiculièrement l'ariicle h1 qui ne semble pas 
à sa place au milieu de ces dispositions. On sait qu'il était défendu 
aux ouvriers d'aller demander du travail à domicile, et que ceux 
qui en cherchaient se tenaient sur la place du marché, devant la 
chapelle de N.-D. des Miracles, où les maîtres venaient les louer. 
D'autre par,, il leur était défendu de se refuser à travailler. Or le 
commandement de i 3 i 9 édicte par l'article 47 une prescription 
rigoureuse contre le valet inoccupé et qui ne sait point de métier : 
«Item, tout vallet oiseux qui nont de quoi vivre et ne savent leur 
niestier, que ils wuident dedens tierck jour, ou on les prendera et 
metera ou pellorin, et fera widier la ville à honte.» 

M. Giry avait déjà signalé une disposition du même genre en 
vertu de laquelle les gens de métier sans ouvrage étaient bannis 
sur la têteP). IC1 la peme du pilori est ajoutée. 

Plus tard, l'ordonnance royale de novembre i3B4« défendit 
aussi aux compagnons de rester oisifs, d'aller au cabaret les jours 

M Les premierr comptes de la ville qui soient parvenuu jusqu'à nous portent en 
effet t «A Pierre de Morcamp, sergent, pour avoti aie es église, et paroiches de le 
ville et banlieue crier les bans de my-march comme il est accoustumé, pour ce 
,ms.» (Comptt de i* ,6- i*, 7) . - «A Malin de Bouloigne, sergent de Noss., 
pour avoir aie crier et publier es égfee en le ville et banlieue Us bans du moi, 
daous comme ii est accoustumé, vms.» (Comptt de i t t f i i i l ) . 

m BUtoire de Sauù-Omer, p. 537, analyse du registre aux bans, art. 675, 
l») Tsmmr, fcexmt génial det asdmsrfrà françaises, t. IV, , . 700. ^ ^ ^ « m , t 

' .V 

l .^t- f i iSte? 
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ouvrables, leur enjoignit de se rendre dès le lever du soleil aux 
places d'embauchage, fixa la durée de la journée du travail, et 
chargea les officiers municipaux de veiller à ce que les gens valides 
gagnassent leur vie par un travail quelconque sous peine d'expul
sion de la ville dans les trois jours, et la peine du pilori leur était 
également appliquée, et même celle de la marque au fer chaud en 
cas de récidive. 

Ou voit qu'à Saint-Omer, comme d'ailleurs dans beaucoup de 
villes flamandes, riches alors par leur commerce et leur industrie, 
on n'avait point attendu l'ordonnance royale de t354 pour frapper 
l'homme incapable et paresseux. Dans les villes du moyen âge, la 
production n'était pas exagérée, des règlements locaux tendaient. 
même à la limiter dans certaines circonstances, là concurrence 
était complètement étrangère aux principes économiques de cette 
époque; le travail étant ainsi assuré à tous, il était naturel de ne 
pas admettre qu'un ouvrier valide ne vouldt ou ne pût travailler^. 

La liberté absolue et la concurrence ont placé l'ouvrier moderne 
dans une situation moins favorable, et une certaine école écono
mique demande aujourd'hui que la journée de travail soit limitée à 
huit heures, espérant ainsi diminuer le nombre des travailleurs non 
employés. 

Vos i39<«. 

Commandemensfais le vendrediaprh l'éphifaine par coutumee 

1. Premièrement, que on tiengne tous les comandemens que li vielz 
esquevin fisent et commandèrent en leur esquevinaige et sour tele amende 
que ils y misent. 

2. hem, que nus voist par-mut armés ne descoureurr de faus visages, 

W Le questionnaire du Congrès de la Fédération archéologique et historique <*l 
Belgique, tenu à Tournay en i8 9 5 , portait : „ • section. Etude, historiées, i*. 
- La question des sans-travail s'est-elle posée sous ce régime (régime corporat.f), 
sinon pour quels motifs a-t-etle été évitée!» 

Le Congrèsde Gand, tenu en 1896, avaii mis aussi à l'ordre du jour : «9* sec
tion. Histoire, ix. — Existait-il chez nos aïeux une réglementation du travaii, 
- Dans Vaflrmative, quand et par qui a-t-elle été abol le?- Les pouvoirs publics 
se sont-ils précédemment préoccupés des ouvriers sans travail?» 

M Nous avons cru utile de numéroter les articles de ce document en respectant 
d'ailleurs les alinéas. 
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ne autrement triskant, karolant, ne faisant autres rêveries alal le ville, 
sour paiiie de LX lib. qui font y. 

3. Item, qun nus taverniers rechoive beveurs en se taverne puis verde-
ciokei'» sour LX s., et que il ne soefre que oy y jueche sow w s.e et «M 
qui b boivent et juent sont à i s s . 

hI Item, que nus taverniers eienn se taverne plus de deuv vailés, sour 
i * « . ■ ■ -

5. hem, que nus escrise de marienn tavernen ne ne tiengne escot, sour 
l'amende destrb banis h tous jours sour la teste. 

6I Itemn nus tiegne doibierio es seke tablnaa e eoloneenn appert, 
sour LX 1. et estre bannis al esurt d'eschevins. 

7I Itemq qun nus tiengne eshr/es ss faubourdee lv ville, sour LX lib. 
8I Item, que nule femsee eln nest mariée et s sob baroa avoecluiee 

tiengne estuve d'homee en cv villes sour LX lib. 
9. Item, qun nus qui liene estuved dedens les murdelev villr rechoive 

es estuve homme ne feme aprèc che quc candelles sona aluniéed de jour 
fali, ne devanc che qus solaus est levéss souixl lib.e etsee bourgeois y 
vonts sour peind destre relaissiés deleor bourgeoisiee ets s'is sont estrange, 
sour pake destre bani hoss dl le ville. 

10. Item, que toute manière de gent qus sont bandee quelconqueliieu 
que che soit, qui es sont mis ou proposent a mettre par dedans l'esquevi-
naige de la ville es éghses ou autres lieus quelconques à waran,, qui ils 
widechent dedent Uerch joui, ou on les ira ester pal le haiUeu'" et esque-
vms, et s'il sont pris on en fera justict tele comme le cas de leur bannisse
ment eequiert, et se pris ne sont on les banrra de plus grief banissement 
ensi que loys ensengae, et qui les accuseroit arotl de cascnn qui serott 
pris xx s. 

11. Item, que nus dedens ledtt esquevinaige es lieus dessus dis ne sous-
iengae banis par yaus donner vivres ou autres confors quel que ils soient 
sour Lxlib. e t d W banis à l'enseignement d'esquevins. 

12. item, on défient a porter armures deffendues, sour tel paine comme 
aultrefoisyaestémise. 

13. Item, que nus estrangnes porche espée aval le ville, soin-sour Lx s» et lespee perdue se il nest trespassans. 
■ J l w V T ^ feme ^T*.?"***1 dedeM le v31e' 80ur P ^ 6 
destre banie à tons jours, sour l'oreille et tous chieux en qui heritage elle 
le tenoit seront à LX s. 

15. Item, que nus valles vineche sour femes de vie, sour le dite 
amende. 
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16. Item, que tout cbil qui sont semons au vendredi a la haie pour 
«.use de témoignage, que ils viengnent dedens prime sonnant, sour LX s. 

17. Item, que tout cbil qui se vaudront plaindre aporchent leur plainte 
entre dedens k mercredi a hoere de miedid on on ne plaidera mie devant a 
la semaine outre. 

18. .tem, ,ue eout tourgois sui seront semons de Loutre parlant par 
sergant pour renir revant esquevins, ,ue il y yiengnent, ,our amende 
deixx. , 

19. Item, que eus sn facile feste a mariage an jour des espouanUes dd 
plus sdex escueles.x de l'espoux et x xe l'esponsée, sour LX lib. qui font xx 

20. .tem, que eus siengne mangier as noeches sil nest priés SOIU-LX s. 
22 Item, que tout tbil qui iseoelent marier roient dedens l'atre evans 

que prime soit parsonéeo,our rX lib. .alant tx 
22. Item, que eout cors s ansevelir roient devant t'atre avant tadrte 

nenre eetour tel paine. 
23. Item, nus borgo.isappe vin qui ioit t astranges, sour rX lib. 
24. Item, que nus borgois ne habiians ne boive point ne ein ne cei-

voises, ne eâche envoier pour vin ailleurs que en taverne de borgoii et lo 
borgoiisn cavee sour LX Ss 

MI-MABCH. 

25. Que cascuns d'ore en avant ttengne sen droit chemin ne se voise en 
sentters ne hors du droit kemin, sour iq s. 

26. Item, que nus laisse aler ses bestes dedens le banliewe<" sour sen 
bley, ne sour autrui Wey, ne warisson, ne de jours ne de nuys, sour LX S, 
et les bestes à perdre. 

27. Item, que nus n'entre en autrui bley pour sarcler, sour vi s. 
28. Item, que pus chevauche parmi bley, febves, pois, vèches, avanes 

ne antres warisons, sour vi s. 
29. Item, que li wardenr des bleis ne despengent ne boivechent plus 

que lor droite amende sourles wages qu'il penderoit, sour leur mestier à 
p 30 Item, se on voloit enforcber lor prise, li wardenr en seroientcrut 
par lo.r serement, et qui feroit le forche seroit a LX 1. 

31. Item, que nus dedens le banliewe tengne engien pour prendre vo-
lillene visel qui kerwe, souv lx s. 

32. Item, que nus dedens le banliewe prengne ne emporche oes danetés 
ne dantres oisiaux qui coevent, sonr Lx s. 

33. Item, que nns iaist aller ponrchiaux es pastures de la vdle, si n ont 
aniaux de fer es musianx, sour vj s. 

M La Widictioii &hovraalc ne s'ét^mt pas seulement sur la ville, mais a«ssi 
en d £ T £ M M à r c o n m t * par les limites de m banlieue. 
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34. Item, que cascuns dedens le hanliewe raperecheses fossens sour 

les grands chemins roials si que l'iawe ait son COUPS anchien, sonr w s 
35. Item, que tout chil qui mainent sour Testât tiegnent nete IVawe¬e

vant leur front si que l'eawe ait son cours, sour vj s., et ferait on l'eawe 
nelneralenrcoust. 

36. Item, que cascuns dedensle ville netie et fâche enmenerle boe de
vant son front dedens vu jours et vn nuis, sour vi s. 

37. Item, que tout chil qui enmainent le hoe, que il l'enmaniechent 
netement si que li boe ne Jrieche es rues, sour vi s. 

38. If m, que cascuns en la rue Sainte-Croys et es autres faubourgs de 
le ville netient devant leur front le cours de l'eawe dedens vu iourset 
vu nuis si que l'eawe oit sou cours, sour vi s. 

39. Item, que tout chil qui ont gizans nef effrondrées et bos es eawes 
des rivières, que il les ostechent dedens vii jours et vu nuis, sour ix s 

40. Item, que nus levieche ne bâche dras sour le vies Vaincai^ sour 
VI S. ' 

41. Item, que nus pesseche sour le fossé devers le amant qui de nouvel 
est reserré, sour vj s. 

42. Item, que nus bateebe ou vies markiel ne es caucbies bourre, ne 
pori, ne capiaux de feutre, sour n s. 

43. Idem, nus leiveche dras a le barbacane, ne as pipers<» de le vile 

44. Item, nus pesceche en autrui enclos, sonr K lib. 
45. Item, nus mèche liens sour le kemin de Lart<5>, sonr vj s. 
46. Item, nus doigne en fillolage plus de v s., sour ix lib. qui font dis. 
*/ . Item, tout yaflet oiseus qui n'ont de quoi vivre et ne savent leur 

mesher, que il vuident dedens tierch jour, ou on les prendera et metera 
ou pellorin, et fera widier le ville a honte. 

48. Item, que nus afforéche vin s'il n'a gut et ai-resté vu jours et 
vn nuis souz le gantier sans remouvoir ne bruissier, par quoi soit clerc 
deseure et desous, sous LX S. , et y metera ou eswart. 

Gmmaidement de l'Août (,&,„). 
49. Que nus voist gerbant, sour LX S. qui ne font que xx s. 
50. Item, que nus voist karoient hors du chemin devant soleil levant 

ne puis soleil couchant, sour ix s. 

<" Vinquai (et non Vainquai), p W destinée an commerce dos vins I m p o r 
tant a Samt-Omer au moyen âge. Cette ville était l'entrepôt d'où on les expédiait 
dans 1 inténeur du royaume et même dans le Calaisis. 

« Pipes on pippes : conduites amenant les eaux dans les fontaines publiques. 
* « C W . duLarlB. de Saint-Martin-an-Laêrt, paroisse à , kilomètlde 

Saint-Omer. 
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51. Item, que nus cache beste entera la en soie dusque à tant que li 

Weis soit en moie ou ondisme, sour w s. 
53. Item, que nus preuge yevhe d'autrui moie. ne d'autrui camp, 

80UV IX B. 
53. Item, que nusdoigni, garbe, sour u s. 
54. Et saucuns vallés fust qui donnast garbes as \attés des dimeura por 

emmanerst on le puist prendre, on lui couperoit l'orelle, et ai on ne le 
puist prendre on le baniroit sour l'orelle. 

55. Item, que nus tiengne taverne ne vende vin abroke hors de la 
scnngle de le vifle dedens le banliewe en aoust dusques à le Saint-Mikiel, 
sour LX s. fors à tflleke sour le rue. 

56. Item, que nus rechoive en taverne garbe ne waras, sour LX s. 
57. Item, que nus traise de cars ne de caretes warison, sour vj s. 
58. Item, que nus pringne ne rechoive de car ne de ca,>ete garbe qui 

sont prise de car ne de carete, sour LX s. 
59. Item, que nus nienie ne karit autre bley avoec dyme, sour LX s'1). 
60. Item, que nus voist glenier qui puist soiier en aoust, sour vj s. 
61. Item, que nule carete ne car ne voist trotant aval le «ille, sour vj s. 
62. Item, nulle soieresse ne maineche son enfant avoec lui, sour vj s. 
63. On peut soier et feuMer en le pasture entre deux soleus en le pos

ture et taiilier de cascun maison faukeur seulement. 
64. Item, nulle soieresse ne porteche a camp glene ne capel ne autre 

cose, sour vj s. 

[Registre on renouvellement de la Loy E, fol. n u / i n n ' après plusieurs 
textes de i3ig et avant an texte de la Penteeoste îBao. M. munitip. de 

M. Interdiction de ctarroyer la dtriie en « f a r f & p , m * e i'%M ia ré-

co , te- fgW»fiff.é| 
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